
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 17 décembre 2009 à 18 h 00
---------------------------------

AUJOURD’HUI dix sept décembre deux mille neuf 

LE CONSEIL  MUNICIPAL  de  la  Ville  de  Clermont-Ferrand,  convoqué  par  Monsieur  le  Maire

le 10 décembre 2009, s’est réuni dans la salle ordinaire des séances.

Après avoir ouvert la séance, Monsieur le Maire procède à l’appel.

Etaient présents Mmes et MM. les Membres du Conseil dont les noms suivent :

Serge GODARD, Maire, présidant la séance

Présent(e)  s   : Serge GODARD, Alain MARTINET, Dominique ADENOT, Alain
BARDOT,  Christine  DULAC-ROUGERIE,  Odile  SAUGUES,
Bernard  DANTAL,  Monique  BONNET,  Djamel  IBRAHIM-
OUALI,  Jacqueline  CHAPON,  Olivier  BIANCHI,  Odile
VIGNAL,  Manuela  FERREIRA  DE  SOUSA,  Philippe
BOHELAY,  Havva  ISIK,  Simon  POURRET,  Pascal  GENET,
Cécile  AUDET,  Danielle  AUROI,  Nicole  BARBIN,  Grégory
BERNARD,  Christophe  BERTUCAT,  Pascaline  BIDOUNG,
Jean-Pierre  BRENAS,  Fatima  CHENNOUF-TERRASSE,
Sandrine CLAVIERES, Carole COURTIAL, Anne COURTILLÉ,
Jean-Michel  DUCLOS,  Michel  FANGET,  Jérôme  GODARD,
Philippe  GORCE,  Danièle  GUILLAUME,  Claudine  LAFAYE,
Alain  LAFFONT,  Jacques  LANOIR,  Isabelle  LAVEST,  René
MAYOT,  Chantal  MERCIER-COURTY,  Didier  MULLER,
Christine  PERRET,  Martine  REMBERT-MANTELET,  Yves
REVERSEAU,  Marie  SAVRE,  Bruno  SLAMA,  Jean-Philippe
VALENTIN, Louis VIRGOULAY

Excusé(e)s ayant donné pouvoir     :  Françoise  NOUHEN,  Patricia  AUCOUTURIER,  Sandrine
BERGEROT-RAYNAL,  Cyril  CINEUX,  Roger  GIRARD,
Claudine  KHATCHADOURIAN-TECER,  Corinne  NAJIM,
Thierry ORLIAGUET

Excusé(e)  s   : 

Absent(e)s : 

Secrétaire : Sandrine CLAVIERES

Odile SAUGUES a donné pouvoir à Serge GODARD pour la question n° 1 et à partir de la question n° 8.

Odile VIGNAL a donné pouvoir à Danielle AUROI à partir de la question n°5.

Manuela FERREIRA DE SOUSA a donné pouvoir à Jérôme GODARD à partir de la question n°2.

Nicole BARBIN a donné pouvoir à Jean-Pierre BRENAS à partir de la question n°3.

Fatima CHENNOUF-TERRASSE a donné pouvoir à Alain LAFFONT pour la question n°1.

Claudine LAFAYE a donné pouvoir à Didier MULLER à partir de la question n°3.

Alain LAFFONT a donné pouvoir à Fatima CHENNOUF-TERRASSE à partir de la question n°5.

Jean-Philippe VALENTIN a donné pouvoir à Christine PERRET à partir de la question n°3.

A partir de la question n°11, Monsieur le Maire confie la conduite des débats à Monsieur Alain MARTINET, Premier Adjoint.



----------------------------------------------------
Rapport N° 27

CONVENTION ENTRE LA VILLE, LA CCI ET CLERMONT COMMERCE

----------------------------------------------------

La convention de partenariat tripartite (VILLE/CCI/CLERMONT COMMERCE) signée le 03 février 2009 et

relative  aux  opérations  portées  par  Clermont-Commerce  durant  l’année  2009  arrivera  à  échéance  le  31

décembre 2009. 

Aux termes de cette convention, l’association Clermont-Commerce s’est engagée à développer l’image et la

notoriété  commerciale  du cœur  de  ville  et  des  faubourgs  auprès  des  consommateurs  locaux  et  auprès  des

consommateurs de la zone de chalandise et à poursuivre l’action en direction des collectifs de commerçants

implantés dans les quartiers (les commerçants préfèrent se regrouper par quartier ou par rue pour certaines

opérations  commerciales,  et  dans  ce  cadre,  Clermont-Commerce  apporte  son  expertise  technique).  Afin

d’accroître  la fréquentation des espaces  marchands,  l’association Clermont-Commerce s’est  impliquée dans

diverses manifestations commerciales (animations de printemps, animations autour de la braderie, animations à

l’occasion  de  la  finale  de  rugby  et  animations  des  fêtes  de  fin  d’année).  Afin  de  fidéliser  la  clientèle,

l’association Clermont-Commerce a reconduit l’opération « offrez du stationnement à vos clients », ainsi que la

distribution de chèques cadeaux. 

Il vous est proposé de permettre à l’association Clermont Commerce de poursuivre son action et pour cela de

convenir  d’une  nouvelle  convention  tripartite  pour  2010  qui  reprendra  pour  l’essentiel  les  termes  des

précédentes  conventions  signées  depuis  2004.  Elle  aura  pour  objectif  de  soutenir  et  d’accompagner

l’association des commerçants dans ses actions d’animation et de dynamisation économique en direction du

commerce local. 

Le financement des actions sera assuré par les cotisations des commerçants, du sponsoring par le biais de la

chambre consulaire (mise à disposition d’un local de divers moyens techniques de la CCI plus subvention de

76 225 €) et par une subvention municipale de 150 000 €. 

Il vous est proposé de donner votre accord à ces propositions et d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes

les pièces relatives à ce dossier. 

DELIBERATION

La proposition mise aux voix est adoptée à la majorité et convertie en délibération.

Pour ampliation certifiée conforme.

Fait à Clermont-Ferrand, le

LE MAIRE

Pour le Maire et par délégation,

L’Adjointe,

Manuela FERREIRA DE SOUSA














